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Le Conseil fédéral a récemment défini les grandes lignes de la mise en œuvre 
et du financement de la 13e rente AVS. 
Les dépenses supplémentaires atteindront près de 5 milliards de francs par an 
en 2030. Pour assurer l’équilibre du Fonds de compensation de l’AVS jusqu’à 
cette date, la TVA sera relevée. Le Conseil fédéral déterminera le niveau exact 
de cette augmentation en automne 2024 sur la base des nouvelles perspec- 
tives financières de l’AVS. 
Les coûts de la 13e rente s’élèveront à près de 4,2 milliards de francs en 2026. 
La rectification des perspectives financières de l’AVS annoncée le 6 août  
dernier n’a qu’un faible impact. Avec l’introduction de la 13e rente, le résultat 
de répartition de l’AVS sera négatif dès 2026, conformément à ce qui avait 
déjà été indiqué. Toutefois, les nouveaux calculs de l’Ofas montrent que le  
déficit s’accroîtra moins rapidement les années suivantes. 
Même en tenant compte de ces nouveaux éléments, le Conseil fédéral estime 
toujours que le financement de la 13e rente de vieillesse doit être garanti en 
même temps que sa mise en œuvre. En effet, plus le financement supplé-
mentaire est reporté, plus le niveau du Fonds de compensation de l’AVS  
baissera rapidement. 
La majorité des participants à la consultation se sont exprimés en faveur de la 
variante combinant un relèvement des cotisations salariales et de la TVA. 
Toutefois, la rectification des perspectives financières de l’AVS ayant révélé 
un besoin de financement moins important qu’attendu, le Conseil fédéral 
juge approprié de ne relever que la TVA. Combinée à la contribution de la  
Confédération, cette augmentation devra permettre de couvrir les coûts  
supplémentaires occasionnés par la 13e rente, de manière à ce que le fonds  
atteigne un niveau correspondant à 100 % des dépenses annuelles de l’AVS en 
2030. 
La Confédération verse actuellement à l’AVS une contribution fixée à 20,2 % 
des dépenses annuelles de l’assurance. Bien que la majorité des participants 
à la consultation se soient opposés à une réduction de cette contribution, le 
Conseil fédéral juge opportun de réduire cette contribution à 19,5% compte 
tenu de la situation financière de la Confédération. Ainsi, en 2030, la Confédé-
ration contribuera à hauteur d’environ 500 millions de francs au financement 
de la 13e rente AVS. 
D’un point de vue pratique, cette nouvelle rente sera versée dès 2026, une fois 
par an, en décembre, à tous les bénéficiaires d’une rente de vieillesse. 
Les modifications de loi pour la mise en œuvre de la 13e rente AVS et pour son 
financement constituent deux projets distincts. Le Conseil fédéral entend 
s’assurer de cette manière que les adaptations nécessaires pour mettre en 
œuvre la décision du peuple puissent entrer en vigueur, même si le financement 
devait prendre du retard. Le peuple devra obligatoirement se prononcer sur  
la modification de la TVA. L’adaptation de la loi pourrait faire l’objet d’un  
référendum. 
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La 13e rente AVS

Q
ui finance la politique? Combien 

d’argent les partis reçoivent-ils? 

En matière de transparence sur 

ces questions, la Suisse a long-

temps été la plus mauvaise élève 

d’Europe, avec la Biélorussie. Pourtant, le 

financement des partis revêt une impor-

tance particulière dans un pays qui attend 

de ses citoyennes et citoyens qu’ils se pro-

noncent quatre fois par an dans les urnes, 

en toute connaissance de cause. 

La pression exercée par la population a fi-

nalement conduit à l’élaboration de règles 

de transparence en la matière. Elles sont 

entrées en vigueur pour les élections na-

tionales de l’automne 2023. 

Mais un an plus tard, c’est la désillusion. 

Le Contrôle fédéral des finances, qui tient 

désormais une comptabilité méticuleuse 

de tous les dons aux partis, publie ses résul-

tats avec de nombreuses explications et 

quelques notes de bas de page. Toutefois, 

ces chiffres sont à prendre avec des pincet-

tes, pour ne pas dire qu’ils sont presque in-

exploitables. «En fait, c’est surtout du 

brouillard qui est produit avec ces chif-

fres», a fait remarquer un journaliste lors-

que l’organe de contrôle a présenté ses ré-

sultats lors d’une conférence de presse sur 

le sujet. Un autre a déclaré: «Sur la base de 

ces données, on ne peut pas dire combien 

d’argent va à qui.» 

De gros manques 
Il est en effet frappant de voir tout ce qui 

n’a pas été pris en compte dans l’enquête 

sur le financement des partis. Il manque 

par exemple toutes les recettes des partis 

cantonaux, car l’enquête a été menée ex-

clusivement au niveau fédéral, c’est-à-dire 

auprès des partis nationaux. Reste à sa-

voir si et dans quelle mesure cela déforme 

l’image globale, car chaque parti a sa pro-

pre structure. 

De même, il manque les budgets des ac-

teurs à qui les règles de transparence ne 

s’appliquent pas. Il peut s’agir de comités 

de soutien ou de représentants d’intérêts 

qui exercent une influence directe sur la 

politique, par exemple via des agences de 

publicité.  

Il peut s’agir aussi d’associations de dona-

teurs ou d’organisations de campagne qui 

accèdent à leurs propres budgets par leurs 

propres canaux. «On peut faire des campa-

gnes en dehors du parti, et les fonds y sont 

versés», ont constaté les contrôleurs de la 

Confédération. 

Ou encore – et peut-être surtout, mais on 

ne le sait pas vraiment – il peut s’agir de 

fondations. Des fondations créées pour pré-

server l’anonymat. Elles sont également 

très appréciées dans la politique suisse et 

posent un dilemme aux contrôleurs finan-

ciers. Ceux-ci ont en effet pour mission 

d’évaluer les donateurs initiaux. «Mais 

nous ne pouvons pas contrôler les fonda-

tions», explique Pascal Stirnimann, direc-

teur du Contrôle fédéral des finances. 

Une loi inefficace 
Pourquoi tant d’opacité? La loi le veut ainsi. 

«Elle accepte sciemment que la transpa-

rence soit limitée», explique Pascal Stirni-

mann. Le Contrôle fédéral des finances ne 

peut donc qu’en appeler au devoir de dili-

gence des partis. «Le parti doit aller faire les 

vérifications nécessaires auprès des fonda-

tions. S’il ne le fait pas, cela peut être punis-

sable», estime le directeur de l’organe.  

Il affirme que les versements fractionnés 

dans le but de contourner le seuil de décla-

ration sont également punissables. Mais de 

tels versements ont-ils été effectués et dans 

quelle mesure? Cela reste flou. 

Il existe d’autres exemples qui montrent le 

manque d’efficacité de la nouvelle loi sur la 

transparence du financement politique. Il 

se peut ainsi que les contrôleurs repèrent 

des chiffres erronés, mais qu’ils doivent 

tout de même les publier tels qu’ils ont été 

annoncés.  

Cela vaut même si ces derniers déposent 

une plainte pénale parce qu’un acteur poli-

tique a délibérément contourné les règles: 

même dans ce cas, le public ne doit pas en 

être informé. «La transparence n’est pas ab-

solue.» C’est le message qu’envoie le Con-

trôle fédéral des finances avant même la 

publication officielle des résultats. 

«Nous lisons des chiffres  
qui sont faux» 
Reste la question de savoir si les obligations 

de diligence et de déclaration sont suffisan-

tes lorsque les acteurs politiques veulent 

dissimuler leurs flux financiers de manière 

ciblée. L’un de ceux qui en doutent publi-

quement est justement l’ancien directeur 

du Contrôle fédéral des finances, Michel 

Huissoud. Esprit critique depuis toujours, 

l’ancien plus haut contrôleur financier de 

Suisse travaille désormais comme journa-

liste indépendant. Et c’est en tant que tel 

qu’il demande, par voie judiciaire, un re-

gard plus approfondi sur les résultats de ses 

anciens subordonnés. 

Il s’agit notamment des contrôles aléatoi-

res par lesquels les contrôleurs vérifient les 

informations communiquées par les partis. 

Comme tout ce qu’ils découvrent, ils ne 

peuvent toutefois en publier les résultats. 

Michel Huissoud affirme que le public 

doit être informé lorsque des comités en-

gagés dans une campagne de vote ou des 

candidats déclarent des fonds de manière 

erronée. «Si le Contrôle des finances a 

constaté des erreurs, on doit le savoir. Si-

non, nous lisons des chiffres qui sont 

faux. Et ce n’est pas le but de ces disposi-

tions sur la transparence», explique Mi-

chel Huissoud à la SRF. 

Son successeur, Pascal Stirnimann, ne s’ex-

prime pas sur ce litige en cours. Il se con-

tente de dire: «Il y a du potentiel pour des 

améliorations.» SWISSINFO 

Relu et vérifié par Samuel Jaberg / traduit de l’allemand 

avec l’aide de Deepl /kro

Transparence  
encore très limitée

Depuis un an, la Suisse connaît de nouvelles 
règles de transparence en matière de financement de la politique.  
Mais les chiffres publiés n’apportent aucune réponse, bien au contraire.
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Articles publicitaires des différents partis lors des dernières élections fédérales, en automne 2023. KEYSTONE/CHRISTIAN BEUTLER
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“La loi accepte sciemment  
que la transparence  

soit limitée.”  
PASCAL STIRNIMANN 

DIRECTEUR DU CONTRÔLE FÉDÉRAL  
DES FINANCES

INDICES

INDICATEURS

Source

CHANGES

BILLETSDEVISES

achat achatvente vente
avec CHF 1

j’achète

MÉTAUX
ARGENTOR

achat achatvente vente achat vente

PLATINE

SMI  préc. haut bas

(52 semaines)

AUTRES  préc. haut bas

VALEURS (52 semaines)

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)

Euro (1)

Dollar US (1)

Livre sterling (1)

Dollar canadien (1)

Yens (100)

Cour. suédoises (100)

Cour. norvegie. (100)

Dollar australien (1)

Kg/CHF

Once/USD

Vreneli 20.-

CAC 40 S

7646.42 +0.20%
DAX 40 S

18930.85 +0.13%
DJ EUROSTOXX 50 S

4973.07 +0.30%
DOW JONES D

Clos 0.00%
FTSE 100 F

8363.84 -0.15%

NASDAQ COMP. D

Clos 0.00%
NIKKEI 225 S

38700.87 +0.14%
SLI S

2015.99 +0.03%
SMI S

12451.48 +0.12%
SMIM F

2698.55 -0.15%
SPI S

16514.07 +0.06%

 0.9424 0.9427 1.0613 EUR

 0.8514 0.8518 1.1743 USD

 1.1189 1.1190 0.8937 GBP

 0.6309 0.6310 1.5848 CAD

 0.5787 0.5807 172.5000 JPY

 8.2990 8.3020 12.0464 SEK

 8.0390 8.0420 12.4356 NOK

 0.5777 0.5787 1.7298 AUD

 0.9115 0.9715

 0.8125 0.8875

 1.0400 1.1900

 0.5925 0.6675

 0.5400 0.6300

  9.2000

  8.9500

 0.5375 0.6175

ABB Rg 48.97 48.63 52.46 29.13

Alcon N 82.14 82.30 84.42 61.28

CieRichemont N 133.50 133.85 151.10 102.95

Geberit N 543.60 541.00 571.20 409.00

Givaudan N 4348.00 4356.00 4414.00 2769.00

Holcim N 82.14 81.72 85.58 54.34

Kuehne & Nagel 264.60 263.10 301.90 234.50

Logitech Intl N 76.40 76.82 93.50 59.68

Lonza Grp N 548.80 555.60 589.40 308.60

Nestle N 90.64 91.02 108.08 85.70

Novartis N 102.70 102.12 102.72 83.00

Part Grp Hldg N 1223.00 1221.00 1325.50 926.60

Roche Hldg DR N 287.70 287.20 288.20 212.90

Sika Rg N 272.80 272.00 287.60 206.90

Sonova 294.60 295.80 300.60 205.80

Swiss Life Hldg N 687.80 686.00 689.40 541.20

Swiss Re N 116.05 115.70 118.30 84.62

Swisscom N 543.00 536.50 559.80 486.80

UBS Group N 25.90 25.97 28.78 20.88

Zurich Insur Gr N 496.00 491.40 496.10 407.60

BCGE 268.00 266.00 317.00 213.00

BCV 91.35 90.90 112.50 89.00

Clariant 13.33 13.34 15.28 10.77

Grpe Minoteries 232.00 238.00 290.00 216.00

Julius Baer N 49.11 49.51 61.76 42.98

Jungfraubahn Hld 190.80 201.50 210.50 141.40

Kudelski 1.40 1.41 1.99 1.11

Lalique Group 36.80 35.00 40.00 29.20

Nebag 6.90 6.90 8.10 6.70

Oc Oerlikon 4.82 4.81 5.12 3.30

Schweiter 407.50 409.50 627.00 372.00

SGS n 94.12 94.64 96.24 69.62

Straumann 123.70 125.45 151.50 97.00

Swissquote 301.60 303.40 308.60 158.00

Swatch Group 35.05 35.40 48.90 33.30

Valiant 98.70 98.70 111.00 92.80

Vaudoise Ass. 460.00 462.00 465.00 413.00

Vetropack 31.65 31.90 47.35 29.45
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